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Lancement de l’initiative sur la BNS, le 24 mai 2022

Il faut de meilleures rentes : utilisons le trésor public
de la Banque nationale

Bruna Campanello, membre du comité directeur d’Unia

Mesdames, Messieurs,

La prévoyance vieillesse suisse a un problème : les rentes sont trop basses. Surtout pour le quart
des femmes qui ne vivent que de l’AVS, avec une rente moyenne de 1769 francs par mois. Mais
aussi pour les innombrables salarié-e-s qui voient chaque année leurs prévisions de rente du
2e pilier revues à la baisse.

Les rentes ne suffisent pas pour vivre
Quelques chiffres : la rente AVS s’élève au maximum à 2390 francs par mois, ou 3585 francs pour
les couples mariés. Pour cela, il faut avoir travaillé 44 ans (hommes), resp. 43 ans (femmes), et
gagné plus de 85 000 francs par an. Pas étonnant dès lors que la plupart des retraité-e-s reçoivent
beaucoup moins. Dans l’hôtellerie-restauration, par exemple, seuls 6% des assuré-e-s touchent la
rente maximale après le départ à la retraite. Ce sont 13% dans le secteur de la santé et du social et
18% dans les métiers de la logistique. La rente AVS médiane (cela signifie que 50% des personnes
ont une rente supérieure et 50% une rente inférieure) s’est élevée en 2020 à 1934 francs pour les
hommes et à 1769 francs pour les femmes.

Les femmes sont particulièrement touchées par les faibles rentes
La prévoyance professionnelle est quant à elle confrontée à un autre gros problème : la
discrimination systémique envers les femmes. Une femme sur trois ne touche aucune rente d’une
caisse de pension. Pour les femmes qui perçoivent une rente du 2e pilier, elle est en moyenne
inférieure de moitié à celle des hommes. La moitié des femmes parties à la retraite en 2018
reçoivent une rente de la caisse de pension inférieure à 1165 francs par mois. Dans les branches
où les femmes sont particulièrement nombreuses à travailler (hôtellerie-restauration, coiffure), des
rentes des caisses de pension comprises entre 500 et 800 francs sont courantes. Cela ne suffit tout
simplement pas pour vivre.

Des rentes plus élevées au lieu d’un âge de la retraite plus élevé
Nous n’avons donc pas besoin d’une discussion sur un relèvement de l’âge de la retraite, ni d’une
réforme « AVS 21 » antisociale et surtout pas d’un âge de la retraite à 67 ans pour tout le monde.
Ce dont nous avons vraiment besoin, c’est d’une augmentation des rentes. Pour que toutes les
personnes en Suisse puissent mener une vie digne à la retraite et maintenir leur niveau de vie
habituel. C’est inscrit dans notre Constitution fédérale !
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Des propositions concrètes sont sur la table
Nous avons une proposition concrète pour le problème des faibles rentes : l’initiative populaire
« AVS x13 ». Elle veut que tous les retraité-e-s reçoivent une 13e rente AVS, à l’image du
13e salaire que touchent de nombreux salarié-e-s. Nous voterons sur ce point l’année prochaine.
C’est un moyen simple, efficace et peu onéreux d’augmenter rapidement les rentes.

Financement solidaire à partir du trésor public de la BNS
L’argent pour des rentes plus élevées est là : à la Banque nationale qui a accumulé plus de mille
milliards de francs de réserves d’or et monétaires. À elle seule, la « réserve pour distributions
futures », à partir de laquelle sont effectuées les distributions annuelles à la Confédération et aux
cantons en cas de résultats positifs, s’élevait à 100 milliards de francs au début de cette année. Cet
argent appartient à la population suisse. Il ne profite à personne s’il est entassé dans les coffres de
la BNS. Il profite à tout le monde si une contribution solidaire est versée à l’AVS afin de verser des
rentes correctes à toutes et tous.


